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Liberté + Égalité + Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
     

      

GROUPE DE SÛ DE LISE AE VISIONS      
PRÉFECTURE DE L'ISÈRE 

DIRECTION DES ACTIONS DE L'ETAT 

ENVIRONNEMENT 
GRENOBLE, LE 

RÉFÉRENCES À RAPPELER : MLMJC38 

AFFAIRE SUIVIE PAR : J. CONTENSOUZAC 
TEL. 04.76.60.33 

ARRETE N°2001-84 

LE PREFET DE L'ISERE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 

VU l’Ordonnance n° 2000-914 du 18 Septembre 2000, relative à la partie législative du Code de 

l'Environnement ; 

VU le Code de l'Environnement ( partie législative ) annexé à l'Ordonnance susvisée, notamment 

son livre Il, Titre Il, chapitre Ill et son Livre V, Titre 1° (I.C.P.E. ) 

VU la loi n° 64-1245 du 16 Décembre 1964, relative au régime et à la répartition des eaux et à la 

lutte contre leur pollution, modifiée ; 

VU la loi n° 92.3 du 3 Janvier 1992, dite "loi sur l'eau" modifiée ; 

VU le décret n° 53.578 du 20 Mai 1953, modifié ; 

VU le décret n° 77.1133 du 21 Septembre 1977, modifié ; 

VU le dossier présenté le 30 Mars 1999, complété le 10 Février 2000 par la Société ST 

MICROELECTRONICS en vue d'être autorisée à exploiter une usine de composants 

électroniques sur le territoire de la commune de GRENOBLE 

VU l'avis de l'inspecteur des Installations Classées, en date du 4 Octobre 2000 ; 

VU la lettre, en date du 27 Octobre 2000 invitant le demandeur à se faire entendre par le Conseil 

Départemental d'Hygiène et lui communiquant les propositions de l'inspecteur des Installations 

Classées ; 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 14 Novembre 2000 ; 

VU la lettre, en date du 20 Novembre 2000 communiquant au requérant le projet d'arrêté statuant 

sur sa demande ; 

CONSIDERANT que l'établissement est soumis à autorisation pour l'activité visée sous le n° 

2920-2a et à déclaration pour les activités visées sous les n° 2910 A2 et 1180 - 1 de la 

nomenclature des installations classées ; 
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SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ; 

ARRETE 

ARTICLE 1er -La Société ST MICROELECTRONICS est autorisée à poursuivre l’exploitation sur 

le territoire de la commune de GRENOBLE de son usine de composants électroniques sous 

réserve du strict respect des prescriptions particulières ci-annexées. 

ARTICLE 2 - L'exploitant devra, en outre, se conformer strictement aux dispositions édictées par 

le Livre Il du Code du travail et aux décrets réglementaires et arrêtés pris pour son application 
dans l'intérêt de l'hygiène et de la sécurité des travailleurs, notamment au décret du 10 Juillet 
1913 visant les mesures générales de protection et de salubrité. 

ARTICLE 3 - Conformément aux dispositions de l'article 18 du décret du 21 septembre 1977 
susvisé, des prescriptions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés complémentaires pris 

sur proposition de l'Inspection des Installations Classées et après avis du Conseil Départemental 

d'Hygiène. 

ARTICLE 4 - La présente autorisation complémentaire ne dispense pas le bénéficiaire de 

satisfaire, le cas échéant, aux prescriptions de la réglementation en vigueur en matière de voirie 

et de permis de construire. 

ARTICLE 5- L'exploitant devra déclarer sans délai les accidents ou incidents survenus du fait du 

fonctionnement de cette installation qui seraient de nature à porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article 1er de la loi susvisée. 

ARTICLE 6 - Conformément aux dispositions de l'article 20 du décret du 21 Septembre 1977 

susvisé, tout exercice d'une activité nouvelle classée, toute transformation, toute extension de 

l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet avec tous ses 

éléments d'appréciation. 

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire 

l'objet d'une demande préalable au Préfet. De même, en cas de cessation d'activité, l'exploitant 

est tenu d'en faire la déclaration au moins un mois avant celle-ci, au Préfet de l'Isère, Bureau de 

l'Environnement. 

ARTICLE 7 - Un extrait du présent arrêté complémentaire sera tenu à la disposition de tout 

intéressé et sera affiché à la porte de la mairie pendant une durée minimum d'un mois. 

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins 

du bénéficiaire de l'autorisation. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux 

journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 8 — En application de l'article L. 514-6 du Code de l'Environnement, cet arrêté ne peut 

être déféré qu'au Tribunal Administratif par l'exploitant dans un délai de deux mois . Ce délai 
commence à courir du jour où le présent arrêté a été notifié . 

ARTICLE 9 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition.



ARTICLE 10 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Maire de GRENOBLE 

et l'inspecteur des Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la Société ST MICROEËLECTRONICS 

Fait à GRENOBLE, le 5 Janvier 2001 

Le Préfet 

Pair le Préfet, 
” #t par délégation 

Le Secrétaire Générai, 

\ 

p 7 S'aude MOREL 
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Ge HUGUES    
D | 

Hervé CHAMBRON
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H. CHAMBRON 

PRESCRIPTIONS APPLICABLES 

A LA SOCIÈTE 

ST MICROELECTRONICS 

12, rue Jules Horowitz 

38000 - GRENOBLE 

 



ARTICLE 1 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

1.1. - La société St Microélectronics est autorisée à poursuivre l'exploitation sur le 

territoire de la commune de Grenoble, dans l'enceinte de son établissement situé rue 

Jules Horowitz, les installations répertoriées dans le tableau constituant l'annexe 1 du 

présent arrêté. 

1.2. - Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au 

dossier de demande, sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

1.3. - Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode 
d'utilisation ou à leur voisinage, de nature à entraîner un changement notable des 
éléments des dossiers de demande d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la 

connaissance du Préfet de l'Isère avec tous les éléments d'appréciation. 

1.4. - L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'Inspection des 

installations Classées, les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de 

ces installations, qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article 1° de la loi du 19 juillet 1976. 

1.5. - L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l'objet d'une 

notification au Préfet de l'Isère, dans les délais et les modalités fixées par l'article 34.1. 

du décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977.



ARTICLE 2 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES 
A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

1. - GENERALITES 

1.1. Contrôles et analyses 

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement 

normal des installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils 

et dispositifs de mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon 

fonctionnement. Les résultats de ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition de 

l'inspecteur des installations classées, sauf dispositions contraires explicitées dans le 

présent arrêté et ses annexes. 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par 

les textes d'application pris au titre de la loi sur les installations classées pour la 

protection de l'environnement. En l’absence de méthode de référence, ia procédure 

retenue doit permettre une représentation statistique de l’évolution du paramètre. 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des Installations Classées peut demander en cas de 

besoin, que des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses à l'émission ou 

dans l'environnement soient effectués par un organisme indépendant. 

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la 

charge de l'exploitant. 

1.2.- Documents 

Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, 

sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de 

ceux dont la communication est expressément demandée par le présent arrêté. 

1.3. - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement 

dans le paysage. L'ensemble des installations, ÿ compris les abords placés sous son 

contrôle et les émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence. 

1.4. - Utilités 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables 

utilisées de manière courante où occasionnelle pour assurer la protection de 

l'environnement, tels que manches de filtres, produits de neutralisation, liquides 

inhibiteurs, produits absorbants…
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H s'assure également de la disponibilité des utilités (énergie, fluides } qui concourent au 

fonctionnement et à la mise en sécurité des installations, et au traitement des pollutions 

accidentelles. 

2. - BRUIT ET VIBRATIONS 

2.1. - Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que 

leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou 

solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage où de 

constituer une nuisance pour celui-ci. 

2.2.-Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la 

limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 

protection de l'environnement sont applicables. 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limite de propriété ne doivent pas dépasser 65 

dB (A) pour la période de jour et 60 dB (A) pour la période de nuit, sauf si le bruit 

résiduel pour la période considérée est supérieur à cette limite : l'émergence admissible 

pour la période allant de 7h à 22h étant de 5 dB (A) et de 3 dB (A) pour la période allant 

de 22h à 7h ainsi que les dimanches et jours fériés. 

2.3.-Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des 

trépidations sont isolées par des dispositifs antivibratoires efficaces. La gêne éventuelle 

est évaluée conformément aux règles techniques annexées à la circulaire 86-23 du 23 

juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les 

installations classées. 

3. - AIR 

3.1. - Captage et épuration des rejets 

3.1.1. - Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et 

entretenues de manière à limiter les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à 

l'atmosphère. Ces installations doivent, dans toute la mesure du possible, être munies de 

dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions qui sont traitées en tant que 

de besoin, notamment pour respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

3.1.2. - Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orifices obturables et 

accessibles, placés de manière à réaliser des mesures représentatives. 

La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus 

proche du débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et 

la diffusion des effluents rejetés. 

Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des 
habitations.
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3.2. - Qualité des rejets 

3.2.1. - Les valeurs limites des rejets à l'atmosphère : débit, concentration 

et flux sont fixées dans le tableau ci-après. 

19) - Extraction générale 

  

Valeurs limites ramenées à 

21 % de O, sur gaz sec 
  

Paramètres Concentration Flux 

  

40 mg/Nm* 1,2 kg/h 

        
Poussières 

acidité totale exprimée en H 0,5 mg/Nm* 1 g/h 

Ccov 110 mg/Nm* 500 g/h 
  

2°) - Sas solvant + exhaust bâtiment N 

  

Valeurs limites ramenées à 

21 % d'O, sur gaz sec 
  

Paramètres Concentration FIUx 

  

  Cov 110 mg/Nm° 30 g/h 
  

39) - Installation de combustion (hors groupes électrogènes] 

  

Valeurs limites ramenées à 

3 % d'O, sur gaz sec 
  

  

      
Paramètres Concentration 

Oxydes de soufre en équivalent SO, 35mg/Nm° 

Oxydes d'azote en équivalent NO, 150 mg/Nm° 

Ü 

Poussières 5 mg/Nm° 
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Les chaudières entrant dans le champ d'application du décret n° 98.817 du 

11 septembre 1998 (relatif aux rendements minimaux et à l'équipement des chaudières 

de puissance comprise entre 400 KW et 50 MW) doivent satisfaire aux dispositions du 

dit décret ainsi qu'aux dispositions du décret 98.833 du 16.09.98 relatif aux contrôles 

périodiques des installations consommant de l'énergie thermique de puissance supérieure 

ou égale à 1 MW. 

3.2.2. - Un bilan des émissions de CFC et HCFC émis sur l'ensemble du 

site sera annuellement transmis à l'Inspecteur des Installations Classées. 

3.3. - Surveillance des rejets 

Des analyses annuelles seront réalisées en ce qui concerne les valeurs limites définies 

aux paragraphes 3.2.1. 1° et 2° ci-avant. 

Des analyses tous les trois ans seront réalisées pour vérifier la valeur limite en oxyde 

d'azote définie au paragraphe 3.2.1. 3° ainsi que le débit rejeté et la teneur en oxygène 

dans les gaz. 

Les analyses prévues ci-dessus seront réalisées par un organisme agréé. 

Les résultats de ces analyses seront transmis à l'Inspecteur des Installations Classées. 

4, - EAU 

4.1. - Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 

des installations pour limiter les flux d'eau, notamment, la réfrigération en circuit ouvert 

est interdite. 

4.2. - Alimentation en eau 

4.2.1. - Protection des eaux 

En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe, l'ouvrage est 

équipé d'un dispositif de disconnexion. 

4.2.2. - Dispositif de mesures 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure 

totalisateur. 

4.3. - Collecte des effluents liquides 

4.3.1. - Les dispositions appropriées sont prises pour séparer les divers 

effluents issus des installations afin d'en faciliter lé traitement, en particulier les eaux 

pluviales sont séparées des eaux industrielles qui sont dirigées vers la station de 

traitement.
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Les effluents chargés en étain (rinçage) font l'objet d'une collecte séparée en vue d'un 

traitement spécifique par une société spécialisée. 

Les solvants sont collectés dans des réseaux spécifiques puis stockés en vue de leur 

élimination en tant que déchets. 

Un plan des différents réseaux faisant apparaître les secteurs collectés, les regards et 

points de branchement est établi, régulièrement tenu à jour et tenu à la disposition de 

l'inspecteur des Installations Classées. 

Les eaux non polluées pompées dans les sous-sols techniques peuvent être rejetées dans 

les réseaux d'eaux pluviales. 

4.3.2. — À l'exception des cas accidentels ou la sécurité des personnes où 

des installations est compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre le 

réseau de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu 

naturel récepteur ou les égouts extérieurs à l'établissement. 

4.3.3. - Les égouts doivent être étanches et leur tracé doivent en permettre 

le curage. Leurs dimensions et les matériaux utilisés pour leur réalisation doivent 

permettre une bonne conservation de ces ouvrages dans le temps. 

ils doivent être physiquement visitables où explorables par tout autre moyen. Leurs 

dysfonctionnements donnent lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de 

l'Inspection des installations classées. 

4.3.4. -— Les égouts véhiculant des eaux polluées par des liquides 

inflammables, ou susceptibles de l'être, doivent comprendre une protection efficace 

contre le danger de propagation de flammes. 

4.3.5. - Les dispositifs de rejets doivent être aisément accessibles et 

aménagés de manière à permettre l'exécution de prélèvements dans l'effluent. 

4.4. - Traitement des effluents liquides 

4.4.1. - Eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles 

sanitaires en vigueur. 

4.4.2. - Eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement 

des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées 

avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits.



4.4.3. - Eaux industrielles résiduaires 

Les installations de traitement sont correctement conçues, exploitées, surveillées et 

entretenues. La dilution des effluents ne doit en aucun cas, constituer un moyen de 

respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

4.5. - Qualité des effluents 

4.5.1. - Les effluents ne doivent pas comporter des substances nocives 

dans des proportions capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de 

rejet. 

Leur pH doit être compris entre 6,5 et 8,5 et leur température doit être inférieure à 

30° C. 

Îls ne doivent pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur (l'Isère). 

4.5.2. - Les valeurs limites des rejets aqueux industriels : débit, concentration et flux, 

sont fixées dans le tableau ci-après. 

VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES REJETS D'EAUX 

INDUSTRIELLES RESIDUAIRES (rejet dans l'Isère) 

  

  

  

  

Valeurs limites 

Paramètres 

Concentration mg/l Flux 

Débit 100 m°/j 

MES 30 8 kg/j 

DCO 80 8 kg/j 

DBO; 30 3 kg/j 

HC totaux 5 0,5 kg/j 
Phosphore 5 0,5 kg/j 

Métaux (Pb et Sn) 2,5 0,5 kg/j 

Azote total 10 1 kg/j 

Chlorures 400 24 kg/j 

AOX 5 0,5 kg/j        
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Les méthodes de référence sont celles définies dans l'annexe Ta de l'arrêté du 02.02.98. 

4.5.3. - Le rejet des eaux vannes dans le collecteur d'assainissement fait 

l'objet d'une convention avec le gestionnaire du réseau où l'exploitant de l'ouvrage 

d'assainissement collectif qui précise les conditions du rejet. 

L'exploitant doit respecter les conditions de rejet fixées par cette convention afin que 

ces effluents n'apportent aucune perturbation au mitieu récepteur. 

4.5.4. - Lors de pollution importante du milieu récepteur l'inspecteur des 

Installations Classées peut demander que des analyses spéciales des rejets soient 

effectuées dans les délais les plus brefs, éventuellement sous le contrôle d'un organisme 

agréé. 

4.6. - Conditions de rejet 

4.6.1. - Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont 

interdits selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 modifié. 

4.6.2. - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des 

effluents dans le milieu récepteur. 

4.6.3. - Les effluents de type domestiques (eaux vannes, etc ..}) sont 

rejetés dans le collecteur communal prévu à cet effet ayant comme exutoire Aquapoie. 

4.6.4. - Les eaux pluviales non polluées sont rejetées directement dans les 

collecteurs prévus à cet effet, sans transiter par la station de traitement des effluents. 

4.6.5. - Les eaux résiduaires industrielles font l'objet d'un traitement avant 

leur rejet dans l'Isère afin de respecter les valeurs définies au paragraphe 4.5.2. 

4.7. - Contrôle au rejet final {eaux industrielles) 

4.7.1. - Les systèmes de contrôle en continu doivent déclencher sans délai 

une alarme efficace (sonore et lumineuse) signalant le rejet d'effluent non conforme aux 

limites de pH et entraîner l'arrêt immédiat de l'alimentation en eau et le rejet vers le 

milieu naturel (stockage des effluents dans un bassin de rétention). 

4.7.2. — L'exploitant doit effectuer des mesures sur les effluents industriels 

qu'il rejette. Ces mesures sont effectuées sous sa responsabilité et à ses frais. La nature 

et la fréquence des mesures sont fixées au 58 4.7.3. ci-après. L'Inspecteur des 

Installations Classées peut si nécessaire ajouter à la liste ci-dessous d'autres paramètres 

à mesurer. 

4.7.3. - Périodicité des mesures (voir tableau 8 4.5.2.) 

“ Débit : 1 fois par jour ou estimation à partir de la consommation d'eau 

“pH : enregistrement continu 

" MES, DCO, Hydrocarbures : une fois par mois 

“ l'ensemble des autres paramètres : deux fois par an.
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La périodicité peut être modifiée au vu des résultats des analyses, après accord de 

l'inspecteur des Installations Classées. 

4.7.4. - Une synthèse des résultats d'analyse est adressée tous les 6 mois 

à l'inspecteur des Installations Classées accompagnée des commentaires nécessaires. 

4.7.5. — Afin de pouvoir détecter facilement toute anomalie, l'exploitant fait 

en sorte que des dispositifs soient aisément installables à tout moment en des points 

judicieusement choisis des réseaux d'égouts et des circuits pour permettre de procéder à 

des mesures de débit et à des prélèvements de liquides lorsque cela est nécessaire. 

4.7.6. - Les déterminations sont effectuées à la charge de l'industriel soit 

dans le laboratoire de l'usine, soit dans un laboratoire compétent choisi en accord avec 

l'inspection des Installations Classées. 

4.8. - Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1. -— L'exploitant prend toutes dispositions nécessaires dans la 

conception, la construction et l'exploitation des installations pour limiter les risques de 

pollution accidentelle des eaux ou des sols. 

4.8.2. - Stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 

associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande 

des deux valeurs suivantes : 

» 100 % de la capacité du plus grand réservoir. 

" 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure où égale à 250 litres, la 

capacité de rétention est au moins égale à : 

“ dansle cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la 

capacité totale des fûts, 

* dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

"dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là 

est inférieure à 800 litres. 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles peuvent contenir et 

résistent à l’action physique et chimique des fluides. ll en est de même pour leur 

dispositif d’obturation qui est maintenu fermé.
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Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés que 

dans des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs 

ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des 

réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les 

conditions définies dans l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 

4.8.3. - Manipulation et transfert 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et 

reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) est 

effectuée sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites 

éventuelles. 

4.9. - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle, l'exploitant doit être en mesure de fournir les 

renseignements permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce 

qui concerne les personnes, la faune et la flore ainsi que les ouvrages exposés à cette 

pollution. 

5. DÉCHETS 

5.1. - Dispositions générales 

5.1.1. — L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la 

conception et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des 

déchets de son entreprise et ce conformément aux dispositions légistatives et 

réglementaires en vigueur (loi n° 75.633 du 15 juillet 1975 modifiée et ses textes 

d'application). 

A cette fin, il se doit successivement de : 

" limiter à la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des 

technologies propres, 

" trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication, 

" s'assurer du traitement ou du prétraitement de ses déchets, notamment par voie 

physico-chimique, détoxication ou voie thermique, 

"s'assurer, pour les déchets ultimes dont le volume doit être strictement limité, d'un 

stockage dans des installations techniquement adaptées et réglementairement 

autorisées. , 

Tous les déchets industriels spéciaux, générés par l'activité de l'entreprise, sont 

caractérisés et quantifiés par l'exploitant.
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Pour chaque déchet industriel spécial, l'exploitant établit une fiche d'identification du 

déchet qui est régulièrement tenue à jour et qui comporte les éléments suivants : 

* le code du déchet selon la nomenclature, 

“la dénomination du déchet, 

" le procédé de fabrication dont provient le déchet, 

“" son mode de conditionnement, 

“ le traitement d'élimination prévu, 

" les caractéristiques physiques du déchet {aspect physique et constantes physiques 

du déchet), 

"la composition chimique du déchet (compositions organique et minérale}, 

" les risques présentés par le déchet, 

" les réactions possibles du déchet au contact d'autres matières, 

“ les règles à observer pour combattre un éventuel sinistre ou une réaction indésirable. 

L'exploitant tient, pour chaque déchet industriel spécial, un dossier où sont archivés : 

»* la fiche d'identification du déchet et ses différentes mises à jour, 

" les résultats des contrôles effectués sur les déchets, 

“ les observations faites sur le déchet, 

" les bordereaux de suivi de déchets industriels renseignés par les centres éliminateurs. 

Pour chaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont consignés sur un 

document de forme adaptée (registre, fiche d'enlèvement...) et conservé par 

l'exploitant : 

*“ code du déchet selon la nomenclature, 

* dénomination du déchet, 

“ quantité enlevée, 

" date d'enlèvement, 

“ nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 

"destination du déchet (éliminateur), 

“ nature de l'élimination effectuée. 

L'ensemble de ces renseignements est tenu à la disposition de l'inspecteur des 

Installations Classées. 

La production de déchets dans l'établissement, leur valorisation, leur élimination (y 

compris interne à l'établissement), font l'objet d'une déclaration trimestrielle, selon la 

forme du bordereau joint en annexe 2 au présent arrêté. 

5.1.2. - Procédure de gestion des déchets 

L'exploitant organise, par une procédure écrite, la collecte et l'élimination des différents 

déchets générés par l'établissement. Cette procédure, régulièrement mise à jour, est 

tenue à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

4
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5.2. - Récupération - Recyclage - Valorisation 

5.2.1. - Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de 

déchets produits, notamment en effectuant toutes opérations de recyclage et de 

valorisation. 

5.2.2. - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre... doit 

être effectué, en interne ou en externe, en vue de leur valorisation. 

5.2.3. -Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou 

susceptibles d'entraîner des pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur 

réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, 

ils doivent être éliminés comme des déchets dangereux. 

5.2.4, - Par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, etc.) 

un bilan annuel précisant le taux et les modalités de valorisation est effectué et tenu à la 

disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

5.3. - Stockages 

5.3.1.- Toutes précautions sont prises pour que : 

“ les dépôts soient tenus en état constant de propreté ; 

“ les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envols } ; 

= les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur 

élimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention 

d'un lessivage par les eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et 

souterraines). À cette fin, les stockages de déchets dangereux sont réalisés sur des 

aires dont le sol est imperméable et résistant aux produits qui y sont déposés. Ces 

aires, nettement délimitées, sont conçues de manière à contenir les éventuels 
déversements accidentels et si possible normalement couvertes, sinon les eaux 

pluviales sont récupérées et traitées ; 

" les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées 

conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation 

de produits explosibles. 

5.3.2. - Stockage en emballages 

Pour les déchets dangereux, l'embailage doit porter systématiquement des indications 

permettant de reconnaître les dits déchets. 

Les déchets peuvent être conditionnés dans des emballages en bon état ayant servi à 

contenir d'autres produits (matières premières notamment), sous réserve que : 

* il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entfe le déchet et les produits ayant été 

contenus dans l'emballage ;
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" les marques d'origine des emballages ne prêtent pas à confusion quant aux déchets 

contenus. 

5.3.3. - Stockage en cuves 

Les déchets ne peuvent être stockés que dans des cuves affectées à cet effet. Ces 

cuves sont identifiées et doivent respecter les règles de sécurité définies à l'article 6. 

5.3.4. - Stockages en bennes 

Les déchets ne peuvent être stockés en vrac dans des bennes que par catégories de 

déchets et sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour 

limiter les envols. 

5.3.5. - La durée maximale de stockage des déchets ne doit pas excéder 

3 mois hormis pour les déchets générés en faible quantité (< 5 t/an) ou pour des 

déchets faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques. 

5.4. - Transport 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant s'assure lors du chargement que les 

emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer 

la protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

5.5. - Élimination des déchets 

5.5.1. -- Principes généraux 

L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans des 

installations dûment autorisées à cet effet. L'exploitant établit Un bilan annuel 

récapitulant les quantités éliminées et les filières retenues. 

Tout brûlage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

Cependant, il peut être dérogé à cette prescription en ce qui concerne les déchets non 

souillés par des substances nocives ou toxiques (papier, palette, etc .….) lorsque ces 

derniers sont utilisés comme combustibles lors des "exercices incendie". 

Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94.409 du 

13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux 

ne sont pas les ménages. 

5.5.2. Filières d'élimination 

L'exploitant justifiera à compter du 1° juillet 2002, le caractère ultime au sens de 

l'article 1° de la loi du ?5 juillet 1975 modifiée, des déchets mis en décharge.
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6. - SECURITE 

6.1. - Dispositions générales 

6.1.1. - Clôtures 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

6.1.2. - Gardiennage 

Un gardiennage est assuré en permanence. En dehors des heures de travail, des rondes 

de surveillance sont organisées. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la 

fréquence des contrôles que doit assurer le gardien. 

6.1.3. - Règles de circulation 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Ces 

règles sont portées à la connaissance des intéressés par des moyens appropriés (par 

exemple panneaux de signalisation, feux, marquage au sol, consignes ...). 

En particulier, les dispositions appropriées sont prises pour éviter que les véhicules ou 

engins quelconques puissent heurter ou endommager des installations, stockages ou 

teurs annexes. 

Les transferts de produits dangereux où insalubres à l'intérieur de l'établissement avec 

des réservoirs mobiles s'effectuent suivant des parcours bien déterminés et font l'objet 

de consignes particulières. 

6.1.4. - Accès, voies et aires de circulation 

  

6.1.4.1. -Les voies de circulation et d'accès sont nettement 

délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet (fûts, 

emballages ...) susceptible de gêner la circulation. 

6.1.4.2. - Les bâtiments et dépôts sont accessibles facilement par 

les services de secours. Les aires de circulation sont aménagées pour que les engins des 

services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies ont les caractéristiques minimales suivantes : 

“ largeur de la bande de roulement : 3,50 mètres, 

“ rayon intérieur de giration : 11 mètres, 

# hauteur libre : 3,50 mètres, 

* résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 

6.1.5. - Conception et aménagement des bâtiments et installations 

6.1.5.1. - Conception des bâtiments et locaux 
4 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de facon à s'opposer efficacement à 

la propagation d'un incendie.
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A l'intérieur des ateliers, des allées de circulation sont aménagées et maintenues 

constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation des personnels ainsi 

que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

6.1.5.2. Conception des installations 

Les installations ainsi que les bâtiments et locaux qui les abritent sont conçus de 

manière à éviter, même en cas de fonctionnement anormal ou d'accident, toute 

projection de matériel, accumulation ou épandage de produits qui peuvent entraîner une 

aggravation du danger. 

Les matériaux utilisés sont adaptés aux produits utilisés de manière en particulier à éviter 

toute réaction parasite dangereuse. 

Les installations et appareils qui nécessitent au cours de leur fonctionnement une 

surveillance ou des contrôles fréquents sont disposés ou aménagés de telle manière que 

ces opérations de surveillance puissent être faites aisément. 

6.1.5.3. - L'installation électrique et le matériel utilisé sont 

appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. En particulier les dispositions de 

l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 {JO du 30 avril 1980) doivent être respectées. Un 

contrôle des installations par un organisme agréé est effectué au moins une fois par an ; 

le résultat de ce contrôle doit être tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations 

Classées. 

Toute installation ou appareillage conditionnant la sécurité doit pouvoir être maintenu en 

service où mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique 

normale. 

6.1.5.4. - Protection contre l'électricité statique et les courants de 

circulation et la foudre 

Les installations sont efficacement protégées contre les risques liés aux effets de 

l'électricité statique et des courants de circulation. 

L'arrêté ministériel du 28.01.93 concernant la protection contre la foudre doit être 

respecté. 

6.1.5.5. - Système d'alarme 

Les installations pouvant présenter un danger pour la sécurité ou la santé publique 

doivent être munies de systèmes de détection et d'alarme adaptés aux risques et 

judicieusement disposés de manière à informer rapidement le personnel de fabrication de 

tout incident. Les alarmes sont locales et centralisées pour l'exploitation immédiate des 

informations.
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6.2. - Moyens de secours 

6.2.1. - Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention de 

lutte contre l'incendie, pour l'évacuation du personnel et pour l'appel aux moyens 

extérieurs de défense contre l'incendie. Ces consignes sont portées à la connaissance du 

personnel concerné. Elles comprennent le numéro d'appel téléphonique des Sapeurs 

Pompiers, la conduite à tenir par le personnel en cas d'incendie et l'emplacement des 

moyens de secours. 

6.2.2. - Intervention 

Une équipe d'intervention doit être constituée et régulièrement entraînée au maniement 

des moyens d'intervention de l'usine. 

6.2.3. - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation "sécurité" de son 

personnel. 

Une formation particulière est assurée pour le personnel affecté à la conduite ou à la 

surveillance d'installations susceptibles, en cas de fonctionnement anormal, de porter 

atteinte à la santé et à la sécurité des personnes {par exemple, manipulation de gaz ou 

liquides inflammables, de produits toxiques gazeux ou pouvant émettre des vapeurs 

toxiques). 

Cette formation doit notamment comporter : 

"toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et 

opérations de fabrication mises en œuvre ; 

"les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes ; 

" des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité 

prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des 

moyens d'intervention affectés à leur unité. Un compte-rendu écrit de ces exercices 

est établi et conservé à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées 

durant un an ; 

"une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer 

les capacités de réaction face au danger. 

6.2.4. -Matériel de lutte contre l'incendie 

L'établissement doit disposer de moyens internes de lutte contre l'incendie adaptés aux 

risques à défendre en nombre suffisant et correctement répartis sur la superficie à 

protéger. ls comprennent au moins : 
k
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» des extincteurs à eau pulvérisée (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité 

d'extinction égale ou supérieure à celle d'un appareil de type 21 A pour 250 m° de 

superficie à protéger (minimum de deux appareils par atelier, magasin, entrepôt ….) 

"des extincteurs à anhydride carbonique (ou équivalent) près des tableaux et machines 

électriques 

" des extincteurs à poudre (ou équivalent) type 55 b près des installations de liquides 

et gaz inflammables. 

Les extincteurs sont placés en des endroits signalés et rapidement accessibles en toutes 

circonstances. 

6.2.5. - Les installations de protection contre l'incendie sont correctement 

entretenues et maintenues en bon état de marche. Elles font l'objet de vérifications 

périodiques par un technicien qualifié. 

Les zones de risques incendie sont constituées de volumes où, en raison des 

caractéristiques et des quantités de produits présents, même occasionnellement, leur 

prise au feu est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur 

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations 

industrielles de l'établissement. 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de risque incendie de 

l'établissement Il tient à jour, et à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées 

un plan de ces zones. Tout local comportant une zone de risques incendie est considérée 

dans son ensemble comme zone de risques incendie. 

Les bâtiments ont les caractéristiques de résistance au feu suivantes : 

"plancher incombustible, 

"parois de degré coupe-feu 2 h, 

"toiture incombustible (MO) 
“portes coupe-feu de degré 1h. 

De plus, les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risques incendie en 

complément aux dispositions générales de sécurité. 

6.3.1. - Recoupement des zones 

A l'intérieur des bâtiments, les zones de risques incendie sont recoupées tous les 

1000 m? au plus par des éléments coupe-feu de degré 2h. 

Les ouvertures pratiquées dans ces recoupements sont munies d'obturation pare-flamme 

de même degré à fonctionnement automatique. 
k
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Lorsque ces dispositions se révèlent incompatibles avec les conditions d'exploitation, des 

solutions équivalentes peuvent éventuellement être adoptées après accord de 

l'inspecteur des Installations Classées et du Directeur Départemental des Services 

d'Incendie et de Secours. 

6.3.2. - Comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs de structures métalliques doivent être protégés de la chaleur, 

lorsque leur destruction est susceptible d'entraîner une extension anormale du sinistre, 

ou peut compromettre les conditions d'intervention. 

6.3.3. - Dégagements 

Dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes s'ouvrent 

facilement dans le sens de l'évacuation, elles sont pare-flamme une demi-heure et à 

fermeture automatique. 

Les dégagements doivent être répartis de telle facon que ne subsiste, compte-tenu des 

recoupements intérieurs, aucun cul de sac supérieur à 20 mètres, ni aucun point distant 

de plus de 40 mètres d'une issue protégée ou donnant sur l'extérieur. Les locaux 

particulièrement dangereux ne sont pas implantés en cul de sac. 

6.3.4. - Prévention 

Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous 

les appareils susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, 

etc ….). 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils 

tels que ceux visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils font l'objet d'un 

"permis feu" délivré et dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il a 

nommément désignée. Ces travaux ne peuvent s'effectuer qu'en respectant les règles 

d'une consigne particulière établie sous la responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixe notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la 

disposition des agents effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer où d'approcher avec une flamme doit être affichée 

dans les zones de risques incendie. 

6.3.5. - Détection incendie 

Les locaux comportant des zones de risque incendie sont équipés d'un réseau de 

détection incendie ou de tout autre système de surveillance appropriée. 

Tout déclenchement du réseau de détection incendie entraîne une alarme sonore et 

lumineuse localement et au niveau d'un service spécialisé de l'établissement (poste de 

garde par exemple) ; il peut également assurer fe fonctionnement automatique du 

désenfumage.



-20- 

6.3.6. - Moyens internes de lutte contre l'incendie 

En complément aux dispositions du paragraphe 6.2.4. ci-dessus, les zones de risque 

incendie comportent au moins : 

" des robinets d'incendie armés normalisés permettant de couvrir l'ensemble des 

zones, installés près des accès. Les robinets d'incendie armés peuvent être 

remplacés par des extincteurs à poudre sur roues de 150 kg (ou équivalent). 

" des extincteurs à poudre (ou équivalent) permettant d'assurer une capacité 

d'extinction égale ou supérieure à celle d'un appareil de type 55 B pour 250 m? de 

superficie à protéger. 

“un extincteur à poudre sur roue de 50 kg (ou équivalent) par 1000 m? à protéger et 

par niveau d'au moins 250 m°. 

6.4. - Zone de sécurité 

Les zones de sécurité sont constituées de volumes dans lesquels une atmosphère 

explosive est susceptible d'apparaître notamment en raison de la nature des substances 

solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, stockées, utilisées, produites ou pouvant 

apparaître au cours des opérations. 

L'exploitant définit sous sa responsabilité les zones de sécurité dans lesquelles peuvent 

apparaître des atmosphères explosives : 

8 soit de facon permanente ou semi-permanente dans le cadre du fonctionnement 

normal de l'établissement, 

"soit de manière épisodique avec une faible fréquence et une courte durée. 

L'exploitant tient à jour et à la disposition de l'Inspecteur des Installations Classées un 

plan des zones de sécurité. Les zones de sécurité sont matérialisées dans 

l'établissement par des moyens appropriés (marquage au sol, panneaux ...). 

Les dispositions du £ 6.3. relatif aux zones de risques incendie et les dispositions ci- 

dessous sont applicables aux zones de sécurité en complément aux dispositions 

générales de sécurité. 

6.4.1. - Conception générale des installations 

Les installations comprises dans les zones de sécurité sont conçues ou situées de 

façon à limiter les risques d'explosion et à en limiter les effets, en particulier de façon à 

éviter les projections de matériaux ou objets divers à l'extérieur de l'établissement. 

6.4.2. - Matériel électrique 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980 portant 

réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de 

la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 

d'explosion sont applicables à l'ensemble des zones de sécurité de l'établissement.
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En particulier, dans ces zones les installations électriques sont réduites à ce qui est 

strictement nécessaire aux besoins de l'exploitation, tout autre appareil, machine ou 

matériel étant placé en dehors d'elles. 

Les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état. 

Le matériel électrique doit en permanence rester conforme en tout point à ses 

spécifications techniques d'origine ; un contrôle est effectué au minimum une fois par 

an par un organisme agréé qui doit très explicitement mentionner les défectuosités 

relevées dans son rapport de contrôle. Il doit être remédié à toute défectuosité relevée 

dans les délais les plus brefs. 

6.4.3. - Protection contre l'électricité statique et les courants de circulation 

Toutes précautions sont prises pour limiter l'apparition de charges électrostatiques et 

assurer leur évacuation en toute sécurité. 

Les dispositions constructives et d'exploitation suivantes sont notamment appliquées. 

" limitation de vitesses d'écoulement des fluides inflammables peu conducteurs et 

des poussières inflammables. 

"utilisation lorsque cela est possible d'additifs antistatiques 

“ limitation de l'usage des matériaux isolants susceptibles d'accumuler des charges 

électrostatiques 

" continuité électrique et mise à la terre des éléments conducteurs constituant 

l'installation ou utilisés occasionnellement pour son exploitation (éléments de 

construction, conduits, appareillages, supports, réservoirs mobiles, outillages, ...). 

6.4.4. - Ventilation 

En fonctionnement normal, les locaux comportant des zones de sécurité sont ventilés 

convenablement et de façon à éviter toute accumulation de gaz ou vapeurs. 

6.4.5. - Prévention des explosions 

Les conditions d'exploitation sont telles que les appareils de fabrication, leurs 

canalisations de transfert et les stockages associés ne contiennent pas un ou plusieurs 

produits dans des conditions permettant à une explosion de se produire. Cette 

disposition doit être respectée en marche normale des installations, durant les périodes 

transitoires de mise en service et d'arrêt et durant les opérations de caractère 

exceptionnel. 

ll peut être dérogé à cette disposition, lorsque la conception du matériel lui permet de 

résister à une explosion interne sans conséquence pour la sécurité des personnes ou 

l'environnement.
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ARTICLE 3 - 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

3.1. - Installations de compression ou réfrigération 

3.1.1. - Compression 

3.1.1.1. - Le local de compression doit être maintenu en parfait 

état de propreté. Les déchets gras ayant servi doivent être mis dans des boîtes 

métalliques closes et enlevés régulièrement. 

3.1.1.2. - Les réservoirs et appareils contenant des gaz 

comprimés doivent satisfaire à la réglementation des appareils à pression de gaz. 

3.1.1.3. - Toutes dispositions sont prises pour éviter les rentrées 

d'air en un point quelconque du circuit gazeux. 

3.1.1.4. - Des filtres maintenus en bon état de propreté doivent 

empêcher la pénétration des poussières dans fe compresseur. 

3.1.1.5. - Si la compression comporte plusieurs étages, le gaz 

doit être convenablement refroidi à la sortie de chaque étage intermédiaire du 

compresseur. Des thermomètres permettent de lire la température du gaz à la sortie de 

chaque étage des compresseurs. 

Un dispositif est prévu sur les circuits d'eau de refroidissement permettant de contrôler à 

chaque instant la circulation de l'eau. 

3.1.1.6. - Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrêtant 

automatiquement l'appareil si la pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou 

si la pression à la sortie dépasse la valeur fixée. 

Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêche la mise en marche du 

compresseur où assure son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau. 

8.1.1.7. - L'arrêt du compresseur doit pouvoir être commandé par 

des dispositifs appropriés judicieusement répartis dont l'un au moins est placé à 

l'extérieur de l'atelier de compression. 

3.1.1.8. —- En cas de dérogation à cette condition des clapets sont 

disposés aux endroits convenables pour éviter des renversements dans le circuit du gaz 

notamment en cas d'arrêt du compresseur. 

3.1.1.9. - Des dispositifs efficaces de purge sont placés sur tous 

les appareils aux emplacements ou des produits de condensation sont susceptibles de 

s'accumuler.
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Toutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour 

éviter que ta manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour 

les autres appareils et pour les canalisations. 

Toutes mesures sont également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'il puisse en 

résulter de danger ou d'incommodité pour le voisinage du gaz provenant des soupapes 

de sûreté. 

3.1.2. — Réfrigération 

3.1.2.1. - Généralités 

3.1.2.1.1. - Les locaux où fonctionnent les appareils contenant 

des gaz comprimés ou liquéfiés sont disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle 

des gaz ceux-ci soient évacués au-dehors sans qu'il en résulte d'incommodité pour le 

voisinage. 

La ventilation est assurée si nécessaire par un dispositif mécanique de façon à éviter à 

l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une 

fuite accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

3.1.2.1.2. - Les locaux sont munis de portes s'ouvrant vers 

l'extérieur en nombre suffisant pour permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du 

personnel. 

3.1.2.1.3. - L'établissement est muni de masques de secours 

efficaces en nombre suffisant maintenus toujours en bon état et dans un endroit d'accès 

facile. Le personnel est entraîné et familiarisé avec l'emploi et fe port de ces masques. 

3.1.2.1.4. - Dans le cas où l'agent de réfrigération est un liquide 

combustible, l'établissement est pourvu de moyens de secours contre l'incendie 

appropriés tels que postes d'eau, extincteurs, etc … Les appareils sont maintenus en 

bon état de fonctionnement et le personnel est initié à leur manœuvre. 

3.1.2.2. - Tour aéroréfrigérante 

3.1.2.2.1. - Définition - Généralités 

3.1.2.2.1.1. - Les dispositifs à refroidissement par 

pulvérisation d'eau dans un flux d'air sont soumis aux obligations définies par le présent 

arrêté en vue de prévenir l'émission d'eau contaminée par légionella. 

3.1.2.2.1.2. - Sont considérés comme faisant partie du système de refroidissement au 

sens du présent arrêté les circuits d'eau en contact avec l'air et l'ensemble évaporatif 

qui leur est lié. 

Dans le présent arrêté, le mot exploitant désigne l'exploitant au sens de la loi du 

19 juillet 1976 susvisée. ‘
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3.1.2.2.2. - Entretien et maintenance 

3.1.2.2.2.1. - L'exploitant doit maintenir en bon 

état de surface, propre et lisse, et exempt de tout dépôt le garnissage et les parties 

périphériques en contact avec l'eau (et notamment les séparateurs de gouttelettes, 

caissons …) pendant toute la durée de fonctionnement du système de refroidissement. 

3.1.2.2.2.2. I — Avant la remise en service du 

système de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé, et en tout état de cause 

au moins une fois par an, l'exploitant procède à : 

" une vidange complète des circuits d'eau destinée à être pulvérisée ainsi que des 

circuits d'eau d'appoint : 

"un nettoyage mécanique et/ou chimique des circuits d'eau, des garnissages et des 

parties périphériques ; 

" une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des 

légionella a été reconnue, tel que le chlore ou tout autre désinfectant présentant des 

garanties équivalentes. 

Cette désinfection s'applique, le cas échéant, à tout poste de traitement d'eau situé en 

amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 

Lors des opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires sont soit rejetées à 

l'égout, soit récupérées et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment 

autorisé à cet effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets à l'égout 

ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes ni à la conservation des ouvrages. 

3.1.2.2.2.2. II - Si l'exploitant justifie d'une 

impossibilité technique à respecter ies dispositions de l'article 3.1.2.2.2.2. T, il doit 

mettre en œuvre un traitement efficace contre la prolifération des légionelila, validé in 

situ par des analyses d'eau pour recherche de légionella, dont une au moins intervient 

sur la période de mai à octobre. 

3.1.2.2.2.3. - Sans préjudice des dispositions du 

Code du Travail, l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou 

à proximité du système de refroidissement et susceptibles d'être exposés par voie 

respiratoire aux aérosols des équipements individuels de protection adaptés (masque 

pour aérosols biologiques, gants ...), destiné à les protéger contre l'exposition : 

“aux produits chimiques, 

“aux aérosols d'eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Un panneau doit signaler le port de masque obligatoire. 

3.1.2.2,2.4. — Pour assurer une bonne maintenance 

du système de refroidissement, l'exploitant fait appel à du personnel compétent dans le 

domaine du traitement de l'eau. 
{ 

3.1.2.2.2.5. - L'exploitant reporte toute intervention 

réalisée sur le système de refroidissement dans un livret d'entretien qui mentionne :
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" les volumes d'eau consommée mensuellement, 

“ les périodes de fonctionnement et d'arrêt, 

" les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des 

opérations/identification des intervenants/nature et concentration des produits de 

traitement, 

* les analyses liées à la gestion des installations (température, conductivité, pH, TH, 

TAC, chlorures, concentration en légionella ….). 

Les plans des installations, comprenant notamment le schéma à jour des circuits de 

refroidissement, doivent être annexés au livret d'entretien. 

Le livret d'entretien est tenu à la disposition de l'inspecteur des Installations Classées. 

3.1.2.2.2.6. - L'inspecteur des Installations 

Classées peut à tout moment demander à l'exploitant d'effectuer des prélèvements et 

analyses en vue d'apprécier l'efficacité de l'entretien et de la maintenance des circuits 

d'eau liés au fonctionnement du système de refroidissement. 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un 

laboratoire qualifié dont le choix est soumis à l'avis de l'Inspection des Installations 

Classées. 

Les frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant. 

Les résultats d'analyses sont adressés sans délai à l'inspection des Installations 

Classées. 

3.1.2.2.2.7. - Si les résultats d'analyses 

réalisées en application de l'article 3.1.2.2.2.2. IT, de l'article 3.1.2.2.2.5. ou de 

l'article 3.1.2.2.2.6. mettent en évidence une concentration en légionella supérieure à 

10° unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant doit immédiatement stopper le 

fonctionnement du système de refroidissement. Sa remise en service est conditionnée au 

respect des dispositions de l'article 3.1.2.2.2.2. I. 

Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'article 3.1.2.2.2.2. II de l'article 

3.1.2.2.2.5. ou de l'article 3.1.2.2.2.6. mettent en évidence une concentration en 

légionella comprise entre 10° et 10° unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant 

fait réaliser un nouveau contrôle de la concentration en légioneila un mois après le 

premier prélèvement. Le contrôle mensuel est renouvelé tant que cette concentration 

reste comprise entre ces deux valeurs. 

3.1.2.2.3, - Conception et implantation des nouveaux systèmes 

de refroidissement 

8.1.2.2.3.1. - L'alimentation en eau d'appoint 

de chaque système de refroidissement répond aux règles de l'art et est dotée d'un 

compteur. 
«



-26- 

Le circuit d'alimentation en eau du système de refroidissement est équipé d'un ensemble 

de protection par disconnection situé en amont de tout traitement de l'eau de 

l'alimentation. 

3.1.2.2.3.2. - Les rejets d'aérosols ne sont 

situés ni au droit d'une prise d'air, ni au droit d'ouvrants. Les points de rejet sont en 

outre disposés de façon à éviter le siphonnage de l'air chargé de gouttelettes dans les 

conduits de ventilation d'immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

3.2. - Les transformateurs aux P.C.B. 

3.2.1. - Tous les dépôts de produits polluants et appareils imprégnés de 

PCB ou PCT doivent être pourvus de dispositifs étanches de rétention des écoulements, 

dont la capacité est supérieure ou égale à la plus grande des valeurs suivantes : 

“100 % de la capacité du plus gros contenant, 

" 50 % du volume total stocké. 

3.2.2. -Tout appareil contenant des PCB ou PCT doit être signalé par 

étiquetage tel que défini l'article 8 de l'arrêté du 8 juillet 1975. 

3.2.3. - Une vérification périodique visuelle tous les trois ans de 

l'étanchéité ou de l'absence de fuite est effectuée par l'exploitant sur les appareils et 

dispositifs de rétention. 

3.2.4, - L'intérieur de la cellule contenant du matériel imprégné de PCB ou 

PCT ne comporte pas de potentiel calorifique susceptible d'alimenter un incendie 

important. Les dispositions de prévention et de protection incendie sont appropriées. 

On vérifiera également que dans l'installation, à proximité de matériel classé PCB ou 

PCT, il n'y a pas d'accumulation de matières inflammables sans moyens appropriés de 

prévention ou de protection. 

3.2.5. - Des mesures préventives doivent être prises afin de limiter la 

probabilité et les conséquences d'accidents conduisant à la diffusion des substances 

toxiques (une des principales causes de tels accidents est un défaut de protection 

électrique individuelle en amont ou en aval de l'appareil. Ainsi, une surpression interne 

au matériel, provoquée notamment par un défaut électrique, peut produire une brèche 

favorisant une dispersion de PCB : il faut alors éviter la formation d'un arc déclenchant 

un feu). 

Les matériels électriques contenant des PCB ou PCT doivent être conformes aux normes 

en vigueur au moment de leur installation. Les dispositifs de protection individuelle 

doivent aussi être tels qu'aucun réenclenchement automatique ne soit possible. Des 

consignes doivent être données pour éviter tout réenclenchement manuel avant analyse 

du défaut de ce matériel. 

A titre d'illustration, pour les transformateurs classés PCB, on considère que la 

protection est assurée notamment par la mise en œuvre d'une des dispositions 

suivantes :
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“protection primaire par fusibles calibrés en fonction de la puissance, 

" mise hors tension immédiate en cas de surpression, de détection de bulles gazeuses 

ou de baisse de niveau de diélectrique. 

3.2.6. — Les déchets provenant de l'exploitation (entretien, remplissage, 

nettoyage) souillés de PCB ou PCT sont stockés puis éliminés dans des conditions 

compatibles avec la protection de l'environnement et, en tout état de cause, dans des 

installations régulièrement autorisées à cet effet. L'exploitant est en mesure d'en justifier 

à tout moment. 

Les déchets souillés à plus de 50 ppm sont éliminés dans une installation autorisée 

assurant la destruction des molécules PCB et PCT. 

Pour les déchets présentant une teneur comprise entre 10 et 50 ppm, l'exploitant justifie 

les filières d'élimination envisagées (transfert vers une décharge pour déchets industriels, 

confinement). 

8.2.7. - Les déchets provenant de l'exploitation normale, non souillées de 

PCB ou PCT sont stockés puis éliminés dans des conditions compatibles avec la 

protection de l'environnement et en tout état de cause dans des installations autorisées 

à cet effet, et l'exploitant est en mesure d'en justifier à tout moment. 

3.2.8. - En cas de travaux d'entretien courants ou de réparation sur place, 

telles que la manipulation d'appareils contenant des PCB, la remise à niveau ou 

l'épuration du diélectrique aux PCB, l'exploitant prend tes dispositions nécessaires à la 

prévention des risques de pollutions ou de nuisances liées à ces opérations. 

I doit notamment éviter : 

" les écoulements de PCB ou PCT (débordements, rupture de flexible), 

“" une surchauffe du matériel ou du diélectrique ; 

“ le contact du PCB ou PCT avec une flamme. 

Ces opérations sont réalisées sur surface étanche, au besoin en rajoutant une bâche. 

Une signalisation adéquate est mise en place pendant la durée des opérations. 

L'exploitant s'assure également que le matériel utilisé pour ces travaux est adapté 

(compatibilité avec les PCB-PCT) et n'est pas susceptible de provoquer un accident 

{camion non protégé électriquement, choc pendant une manœuvre flexible en mauvais 

état, etc ...}). Les déchets souillés de PCB ou PCT éventuellement engendrés par ces 

opérations sont éliminés dans les conditions fixées à l'article 3.2.7. 

3.2.9. - En cas de travaux de démantèlement, de mise au rebut, l'exploitant 

prévient l'Inspecteur des Installations Classées, lui précise, le cas échéant, la destination 

finale des PCB ou PCT et des substances souillées. L'exploitant demande et archive les 

justificatifs de leur élimination ou de leur régénération, dans une installation 

régulièrement autorisée et agréée à cet effet.
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3.2.10. -Tout matériel imprégné de PCB ou PCT ne peut être destiné au 

ferraillage qu'après avoir été décontaminé par un procédé permettant d'obtenir une 

décontamination durable à moins de 50 ppm en masse de l'objet. De même, la 

réutilisation d'un matériel usagé aux PCB, pour qu'il ne soit plus considéré aux PCB (par 

changement de diélectrique par exemple), ne peut être effectuée qu'après une 

décontamination durable à moins de 50 ppm, en masse de l’objet. 

3.2.11. - En cas d'accident (rupture, éclatement incendie}, l'exploitant 

informe immédiatement l'Inspection des Installations Classées. Il lui indique les 

dispositions prises à titre conservatoire telles que, notamment les mesures ou travaux 

immédiats susceptibles de réduire les conséquences de l'accident. 

L'Inspecteur peut demander ensuite qu'il soit procédé aux analyses jugées nécessaires 

pour caractériser la contamination de l'installation et de l'environnement en PCB ou PCT 

et, le cas échéant, en produits de décomposition. 

Au vu des résultats de ces analyses, l'inspection des Installations Classées peut 

demander à l'exploitant la réalisation des travaux nécessaires à la décontamination des 

lieux concernés. 

Ces analyses et travaux sont précisés par un arrêté préfectoral dans le cas où leur 

ampleur le justifierait. 

L'exploitant informe l'inspection de l'achèvement des mesures et travaux demandés. 

Les gravats, sols ou matériaux contaminés sont éliminés dans les conditions prévues aux 

articles 3.2.6. et 3.2.9. ci-avant. 

3.3. - Traitement de surface 
\ 

3.3.1. - L'emploi de cadmium est interdit. 

3.3.2. - Les installations sont conçues et exploitées de manière à limiter les 

volumes d'eaux résiduaires (par exemple par usage de rinçages-cascades à contre 

courant, etc ..) 

3.3.3. - Les appareillages sont construits en matériaux résistant à l'action 

chimique des produits contenus. 

i 
3.3.4, - Les sols sont étanches munis d'un revêtement inattaquable. Ils 

sont aménagés de manière à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de 

rétention étanche de volume égal au volume de la plus grosse cuve et à 50 % de 

l'ensemble des cuves de solutions concentrées situées à l'emplacement à protéger. 

Les capacités de rétention sont conçues de manière à éviter le mélange de produits 

incompatibles et la détérioration des matériels (cuves, canalisations, etc ..). 

: 2 Ée 4 . 4 £ 
3.3.5. - Des consignes de sécurités sont établies et affichées en 

permanence dans les ateliers.
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3.3.6. - les émissions atmosphériques au-dessus des bains sont captées au 

mieux et épurées au moyen des meilleures technologies disponibles. 

3.4. - Dépôt d'hydrogène 

3.4.1. - La quantité stockée est limitée à 30 kg. 

3.4.2. - Un emplacement spécifique est réservé au dépôt d'hydrogène. Il 

est nettement délimité. Les récipients sont protégés des chocs (circulation, etc ..). 

3.4.3. - La stabilité des récipients est assurée. 

3.4.4. - La réparation de récipients ou toute opération comportant un risque 

d'écoulement d'hydrogène à l'extérieur d'un récipient est interdite. 

3.4.5. - Toutes les masses métalliques de l'installation doivent être mises à 

la terre. 

La résistance des prises de terre doit être inférieure à 20 ohms. 

3.4.6. - Si l'hydrogène est utilisé avec un gaz comburant sous pression, un 

organe de sécurité s'opposant à tout reflux vers le poste central de détente doit être 

placé entre la canalisation de distribution d'hydrogène et chaque poste d'utilisation. Cet 

organe de sécurité doit être d'un type efficace et entretenu en bon état de 

fonctionnement. Son efficacité doit être attestée par un certificat de l'installateur. 

3.5. - Dépôt de fioul enterré 

Les réservoirs doivent respecter les dispositions de l'arrêté du 22 juin 1998 paru au JO 

du 18 juillet 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de leurs 

équipements annexes. 

3.6. - Installations de combustion — groupes électrogènes 

Les installations de combustion et groupes électrogènes doivent être conformes à 

l'arrêté ministériel du 25 juillet 1997 (paru au JO du 27 septembre 1997) relatif aux 

prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l'environnement soumise à déclaration sous la rubrique n° 2910.
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ANNEXE 1 

  

Désignation des installations 
Paramètre justifiant 

le classement 

Rubriques de la 

nomenclature 

Classement 

A : autorisation 

D : déclaration 

NC : non classable 
  

  

Installation de compression 

et de réfrigération 

Installation de combustion 

- chaufferie (6,2 MW -gaz-) 

- groupe électrogène (4,4 MW 

— fioul domestique 

teneur en soufre < 1 % 

fonctionnement < 500 h/an) 

Utilisation de transfor- 

mateurs aux PCB 

Dépôt de liquides inflam- 

mables (FOD enterré) 

Dépôt et emploi de 

substance très toxiques 

liquides 

Décapage électrolytique 

{étain-plomb} des métaux 

utilisant des liquides sans 

mise en œuvre de cadmium 

Dépôt et emploi d'hydro- 

gère 

Dépôt d'acide chlorhydrique 

à 30 % 

Dépôt de lessive de soude à 

30 %   

TT
 ñ 1960 KW 

TT
 ni 10,6 MW 

Ceq = 6 m° 

20 kg HF 

1701 

18 kg 

18 tonnes 

18 tonnes   

2920-2a 

2910-A2 

1180-1 

1430/1432 

1111-2 

2565-2 

1416 

1611 

1630   
NC 

NC 

NC 

NC 

NC 

NC 
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